
 

 

Cinquième protocole de modification 
 

Les soussignées, Parties signataires de l’Accord, consentent, par le présent document, à 
apporter les ajouts, modifications et corrections suivants au texte de l’Accord sur le 
commerce intérieur. 
 

Nota : Les modifications s’appliquent autant à la version française qu’à la version 
anglaise du texte, sauf indication contraire. 

 
 
1. Chapitre cinq (Marchés publics) 
 
1.1 Annexe 502.1A, Annexe 502.2A et Annexe 502.2B 
 

Supprimer les listes en vertu de chacune des annexes et les remplacer par la note 
suivante qui sera insérée sous le titre de chaque annexe : 

 
« Les Parties conviennent de fournir au Secrétariat du commerce intérieur 
une liste de leurs entités visées par la présente annexe et d’aviser 
immédiatement le Secrétariat : 

 
a) de l’ajout d’une entité nouvellement créée à la liste des entités visées 

par la présente annexe; 
 
b)  de tout changement à une entité visée par cette annexe qui découle 

d’un changement de nom, de la fusion de deux entités ou plus, de la 
restructuration d’une entité en deux entités ou plus, de la dissolution 
d’une entité, ou de la privatisation d’une entité; et  

 
c) de tout déplacement d’entités d’une annexe à une autre annexe qui 

offre un plus grand niveau de couverture en vertu du chapitre cinq. 
 
Toute modification découlant de mesures autres que celles susmentionnées 
requièrent l’approbation des Parties.  Pour sa part, le Secrétariat doit 
maintenir une copie à jour de la liste, la réacheminer à toutes les Parties à 
la suite de chaque modification, et la rendre aisément disponible. » 

 
 
1.2 Annexe 508.3: Mesures transitoires et mesures non conformes 
 

Sous la colonne II, supprimer le nom de Terre-Neuve et les deux mesures non 
conformes qui sont inscrites sous ce nom. 

 
 



 

 

2. Chapitre six (Investissement) 
 
2.1 Article 602 :   Portée et champ d’application 
 

Dans la version anglaise du paragraphe 1, remplacer « investors of a Party and 
enterprises » par « investors and enterprises of a Party ». 

 
2.2 Article 607 :   Prescriptions de résultats 
 

a. Dans la version anglaise du paragraphe 1, supprimer le mot « or » à la fin de 
l’alinéa (b).  

 
b. Dans le paragraphe 1, supprimer le point à la fin de l’alinéa (c) et ajouter : 

 
« ; 

 
(d) atteindre un certain niveau de ventes sur le territoire d’une autre 

Partie. » 
 
2.3 Annexe 608.3 :  Code de conduite en matière de stimulants 
 

a. Entre les paragraphes 1 et 2, ajouter le nouveau paragraphe 1P5 qui suit : 
 

« 1P5. Les Parties ne peuvent inciter ou demander aux municipalités et aux 
organismes de développement régional ou à toute autre entité de se 
soustraire à l’esprit et aux dispositions de la présente annexe, ni d’exercer 
des pratiques en matière de stimulants, par l’entremise de ces entités, dans 
le but de se soustraire à l’esprit et aux dispositions de la présente annexe. » 

 
b. Dans le paragraphe 4, supprimer le mot « autre » dans la locution « une autre 

Partie ». En outre, supprimer le point à la fin de la phrase et ajouter le texte 
suivant :  

 
« ou sur le territoire d’une autre Partie. » 

 
c. Dans le paragraphe 9, remplacer « s'efforce d'éviter » par « évite ».  

 
d. Dans le paragraphe 10, remplacer le texte du paragraphe par le texte suivant : 

 



 

 

« Lorsqu’une Partie a des raisons de croire qu’un programme de stimulants 
ou un ensemble de stimulants pour un cas particulier offert ou appliqué par 
une autre Partie pourrait être incompatible avec les paragraphes 4 à 9, elle 
peut demander l’information pertinente à cette autre Partie.  Une Partie peut 
également demander toute autre information relativement aux programmes 
de stimulants ou à des ensembles de stimulants pour un cas particulier 
offerts ou appliqués par une autre Partie.  L’autre Partie est tenue de 
répondre promptement à de telles demandes. » 

 
2.4 Article 614 :   Consultations 
 

Après le paragraphe 3, ajouter les nouveaux paragraphes suivants : 
 

« 4.  Une Partie ne peut demander la tenue de consultations dans le cas 
de questions relevant de l’annexe 608.3 si plus de deux années se sont 
écoulées depuis la date à laquelle la Partie a pris connaissance pour la 
première fois ou aurait dû prendre connaissance d’un stimulant et a pris 
connaissance que la Partie avait subi un préjudice.  

 
5. Une Partie ne peut recourir aux dispositions du chapitre 17 
(Procédures de règlement des différends) que si une demande est 
présentée en vertu de l’article 1702 dans les deux ans qui suivent une 
demande de consultations en vertu de l’annexe 608.3, à moins que les 
Parties en cause en conviennent autrement. » 

 
2.5 Article 615 :   Groupe de travail sur l’investissement 
 

Dans l’alinéa (d), supprimer « autre » de la locution « toute autre question se 
rapportant à l’investissement ». En outre, supprimer le point à la fin de la phrase et 
ajouter ce qui suit : 

 
« ; 

 
(e) examiner toute autre question se rapportant à l’investissement. » 

 
 
3. Chapitre treize (Communications) 
 
3.1 Article 1303:   Comité des mesures relatives aux communications 
 

Dans le paragraphe 1, supprimer les mots « Les Parties » et les remplacer par ce 
qui suit : 

 
« À la demande d’une Partie, les Parties ». 



 

 

 
3.2 Article 1305 :  Disposition s’appliquant à la Saskatchewan 
 

Supprimer l’article. 
 
 
4. Chapitre quatorze (Transports) 
 
4.1 Annexe 1410.1: Mesures énumérées 
 

a. Sous la rubrique « Terre-Neuve », supprimer la première inscription et la 
remplacer par ce qui suit : 

 
« Motor Carrier Act et Motor Carrier Regulations (Consolidated 
Newfoundland Regulations, CNR 965/96, tels que modifiés), dispositions 
concernant le critère d'entrée d'ordre économique (fardeau inversé) et 
régissant les tarifs applicables et les services offerts relatifs au transport de 
passagers en autobus sur la route transcanadienne, et dispositions 
concernant le critère d'entrée d'ordre économique (besoins et commodité du 
public) et régissant les tarifs applicables relatifs aux services ambulanciers. 
» 

 
b. Sous la rubrique « Canada », supprimer la Loi sur le transport du grain de 

l’Ouest, L.R.C., ch. W-8.   
 
4.2 Annexe 1411: Élimination progressive des mesures non conformes 
 

a. Sous la rubrique « Colombie-Britannique », supprimer la mesure non conforme 
et la remplacer par « S.O. ».   

 
b. Sous la rubrique « Canada », supprimer la mesure non conforme et la 

remplacer par « S.O. ».  
 
 
5. Chapitre quinze (Protection de l’environnement) 
 

Annexe 1507.2 : Mesures environnementales non conformes 
 

Supprimer le nom de l’Alberta et la mesure non conforme qui est inscrite sous ce 
nom. 

 
 



 

 

6. Chapitre dix-sept (Procédures de règlement des différends) 
 
6.1 Annexe 1706.1 : Règles de procédure des groupes spéciaux 
 

a. Dans la version anglaise de la règle 17, remplacer « routine administrative 
manners » par « routine administrative matters ». 

 
b. Dans la version française de la règle 31, ajouter à la fin de la règle le texte qui 

suit : 
 

« Le Secrétariat fera parvenir des copies des observations écrites à chacun 
des participants. » 

 
6.2 Article 1716 :  Demande de constitution d'un groupe spécial 
 

Dans le paragraphe 4, remplacer « cinq membres » par « trois membres ». 
 
6.3 Annexe 1718.3 :  Dépens 
 

Supprimer le paragraphe 6. 
 
 
7. Quatrième protocole de modification 
 

Dans la version française du Quatrième protocole de modification, remplacer le 
libellé au numéro 4.11, lequel modifie l’Article 1717:  Constitution du groupe 
spécial, par le libellé qui suit : 

 
« Dans le paragraphe 1, remplacer « deux membres » par « un membre »;  
« des membres » par « un membre »; et « inscrits » par « inscrit ».» 

 


